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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE N° 2013-198 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre 
hospitalisation de Chanat pour l’année 2013. 1866 
 
ARRETE N° 2013-199 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre de soins de 
suite Les Sapins pour l’année 2013. 1867 
 
ARRETE N° 2013-200 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées au centre hospitalier 
Issoire pour l’année 2013. 1868 
 
ARRETE N° 2013-213 du 27 mai 2013 fixant les ressources d’assurance maladie versées à Aura auvergne pour 
l’année 2013. 1869 
 
ARRETE N° 2013-219 du 3 juin 2013 portant prolongation de la durée d’autorisation du CSAPA généraliste de 
l’Association ANPAA 63. 1870 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau de l’Environnement 
 
ARRETE N° 13/01186 du 5 juin 2013 prescrivant l’ouverture des enquêtes conjointes préalables à la 
déclaration d’utilité publique et parcellaire en vue de la dérivation, de la mise en place des périmètres de 
protection des captages et de la distribution d’eau au public, de la Commune de Verneugheol. 1872 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité. Intercommunalité 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°1133//0011119922  dduu  66  jj uuiinn  22001133  portant modification des statuts  (dont changement de siège ) du  
Syndicat de Valorisation et Traitement des déchets Ménagers et Assimilés (VALTOM) 1876 
 
ARRETE N° 13/01206 du 10 juin 2013 constatant la composition de l’organe délibérant de la communauté de 
communes « Couze Val d’Allier » à la date du 1er janvier 2014. 1881 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE préfectoral complémentaire N° 13/01146 C du 30 mai 2013 autorisant l’extension de la liste des 
animaux présentés au public et le changement de mode de fonctionnement de certains enclos du Parc Animalier 
d’Auvergne sur la commune d’Ardes sur Couze. 1882 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/01140 du 29 mai 2013 Instauration de servitudes de passage sur fonds privés pour 
la pose de canalisations de transport d’eaux usées et d’eaux pluviales Commune de PERIGNAT LES 
SARLIEVE 1896 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE N° 13/01142 du 29 mai 2013 mettant fin à la réserve de chasse approuvée située sur la commune de 
SAINT-PARDOUX. 1898 
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ARRETE N° 13/01143 du 29 mai 2013 mettant fin à la réserve de chasse approuvée située sur la commune de 
BLOT L’EGLISE. 1899 
 
ARRETE N° 13/01146 J du 29 mai 2013 mettant fin à la réserve de chasse approuvée situées sur les communes 
de SAINT-JULIEN-LA-GENESTE et SAINT-MAIGNIER. 1900 
 
 
Service Prospective Aménagement Risques 
 
ARRETE N° 2013/01181/PREF 63/ du 6 juin 2013 portant approbation de la carte communale de SAINT-
BONNET-PRES-ORCIVAL. 1901 
 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
ARRETE N° 13/01187 du 5 juin 2013 modifiant les dispositions appliquées à la Société PRAXY CENTRE. 
Commune d’ISSOIRE. 1902 
 
 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
 
Direction Départementale de la Protection des Populations Service Sécurité Civile. 
 
ARRETE modificatif  N° 13/01202 du 10 juin 2013 accordant la médaille d’honneur des Sapeurs-pompiers 
pour la promotion du 14 juillet 2013. 1908 
 
ARRETE N° 13/01203 du 10 juin 2013 accordant des récompenses pour actes de courage et dévouement. 1917 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
Direction Académique. Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE modificatif N° 8 du 3 juin 2013 portant composition du conseil départemental de l’Education 
Nationale. 1919 
 
Direction Départementale des Territoires Service habitat et rénovation urbaine 
 
ARRETE N° 2013/01166/PREF63/ du 4 juin 2013 portant constitution de la commission locale de 
l’amélioration de l’habitat. 1921 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 2013/01176/PREF 63/ du 4 juin 2013 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine 
funéraire. 1923 
 
ARRETE N° 2013/01177/PREF 63/ du 4 juin 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 1924 
 
ARRETE N° 13/01189 du 6 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire à un débit de boissons. 1925 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONL DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
 

BUREAU DU CONTROLE  DE LEGALITE 
 

INTERCOMMUNALITE  
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°1133//0011119922  dduu  66  jj uuiinn  22001133  portant modification des statuts  ( dont changement de siège ) du  

Syndicat de Valorisation et Traitement des déchets Ménagers et Assimilés (VALTOM) 
 

 
 
LE  SECRETAIRE GENERAL LE PREFET DE LA REGION AUVER GNE 
CHARGE DE L’ADMINISTRATION DE L’ETAT PREFET DU PUY DE DOME 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
 CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
  AARRRRÊÊTTEE 
 
 ARTICLE 1  : Le Syndicat pour la valorisation et le traitement des déchets ménagers et assimilés du Puy-de-Dôme 
(VALTOM) est autorisé à  procéder à la modification de ses  statuts qui sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 

« I.          DISPOSITIONS GENERALES 
 

  Article 1 – Constitution du Syndicat 
 

 En application de l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales, il est formé entre les adhérents ci-après 
désignés un Syndicat mixte dénommé Syndicat pour la valorisation et le traitement des déchets ménagers assimilés du Puy-de-
Dôme et du nord de la Haute-Loire (VALTOM) ci-après « le Syndicat » : 

 -      CLERMONT COMMUNAUTE 
-      COMMUNAUTE DE COMMUNES ARDES COMMUNAUTE 
-      COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE ALLIER ET BOIS NOIRS 
-      COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COURPIERE 
-      SICTOM DES COMBRAILLES 
-      SICTOM DES COUZES 
-      SMCTOM DE LA HAUTE-DORDOGNE 
-      SICTOM ISSOIRE-BRIOUDE 
-      SICTOM DE PONTAUMUR / PONTGIBAUD 
-      SIVOM D’AMBERT 
-      SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES RESIDUS URBAINS DU BOIS DE L’AUMONE 

(SBA) 
 

  Article 2 – Objet 
 Le Syndicat a pour objet le traitement des déchets ménagers et assimilés conformément à la définition donnée par les articles 
L. 2224-13 et L. 2224-14 du Code général des collectivités territoriales. 
 Pour les études, la réalisation, la gestion et les acquisitions et aménagements qui y sont liés, il exerce les compétences 
suivantes : 

-   transfert (ordures ménagères, fractions des collectes sélectives…) et broyage (déchets verts…) ; 
 
 
-   transport depuis les centres de transfert et les plates-formes de broyage jusqu’aux installations de traitement ; 
-   traitement des déchets ménagers et assimilés : tri, traitements biologiques par méthanisation ou compostage, incinération 

avec valorisation énergétique et enfouissement, et autres modalités de traitement dont la post exploitation des 
ISDND en cours d’exploitation à la date d’entrée en vigueur des présents statuts. 

 La collecte des déchets ménagers et assimilés et la gestion des haut et bas de quais des déchèteries demeurent de la 
compétence des adhérents du Syndicat. Le Syndicat exerce pleinement sa compétence traitement sur l’ensemble des 
produits issus des déchèteries à l’exception de ceux gérés par les éco-organismes, dont les missions sont définies par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment par l’article L. 541-10-II du Code de 
l’environnement.  
 La collecte, le transport et le traitement du verre demeurent de la compétence des adhérents du Syndicat.  
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 En outre, le Syndicat pourra effectuer des prestations occasionnelles pour le compte des collectivités situées en dehors de son 
territoire et disposant de la compétence. 
 Le Syndicat exerce ses compétences en régie ou peut les confier en tout ou partie à un tiers par la conclusion de contrats ou de 
conventions. 
 Jusqu’au 31 décembre 2013 et de façon transitoire, les adhérents du Syndicat ainsi que le Syndicat continuent de gérer 
l’exploitation de leurs installations et des contrats liés au transport et au traitement. 
 A compter du 01 janvier 2014, le Syndicat exerce pleinement la compétence pour gérer les installations liées au 
transfert, au transport et au traitement des déchets ménagers assimilés  (notamment les centres de transfert et de 
transbordement ainsi que les centres de traitement) qui lui appartiennent ainsi que ceux qui lui sont mis à sa 
disposition par ses adhérents.  
 En appui du plan départemental de prévention et des programmes locaux de ses adhérents, le Syndicat coordonne les 
outils de communication, anime les partenariats départementaux, pilote les actions mutualisées, expérimentales et 
innovantes. 
 
  Article 3 – Admission de nouveaux adhérents 
 Toute nouvelle adhésion au Syndicat d’une structure (établissements publics de coopération intercommunale avec ou sans 
fiscalité propre et/ou syndicats mixtes) n’est effective qu’après mise en œuvre des dispositions de l’article L. 5211-18 du 
CGCT qui prévoient notamment un accord du comité syndical du Syndicat et des organes délibérants de ses adhérents 
statuant selon les conditions prévues à cet article.  La délibération du comité syndical est notifiée à chacun des adhérents du 
Syndicat. 
 
  Article 4 – Retrait 
 Le retrait d’un membre n’est effectif qu’après mise en œuvre des dispositions de l’article L. 5211-19 du CGCT qui 
prévoient notamment un accord du comité syndical du Syndicat et des organes délibérants de ses adhérents statuant 
selon les conditions prévues à cet article.  
 
Article 5 – Siège 
 Le siège du Syndicat est fixé au 1 chemin des Domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT-FERRAND.  
 Toutefois, le comité syndical et le bureau peuvent valablement se réunir à leur convenance en tout lieu des collectivités 
adhérentes.  
 
  Article 6 – Durée 
 Le Syndicat est institué pour une durée illimitée.  
 
  Article 7 – Composition du comité syndical 
 Le Syndicat est administré par un comité composé de délégués désignés par les assemblées délibérantes de chacun des 
adhérents au Syndicat selon la répartition ci-après : 
 

POPULATION NOMBRE DE DELEGUES 

 ENTRE 0 ET 60 000 HABITANTS 2 

 ENTRE 60 000 ET 120 000 HABITANTS 4 

 ENTRE 120 000 ET 240 000 HABITANTS 6 

 PLUS DE 240 000 HABITANTS 14 

 
La population prise en compte est la population totale du dernier recensement connu précédant le renouvellement général 
du comité syndical. 
 Chaque délégué titulaire a un suppléant désigné en même temps et dans les mêmes conditions que le délégué titulaire. Le 
délégué suppléant est appelé à siéger au comité syndical avec voix délibérative en cas d'empêchement de son délégué 
titulaire. 
 Toute modification du nombre de sièges du comité syndical ou de leur répartition entre les adhérents du Syndicat sera 
adoptée selon les modalités prévues à l’article L.5211-20-1 du CGCT. 
 
   Article 8 – Mandat des délégués 
 Les délégués siègent au Syndicat à raison du mandat reçu de la collectivité. La durée des fonctions des délégués du comité 
syndical est identique à la durée de leur mandat dans les assemblées qui les ont désignées. 
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  II.         ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYN DICAT  
 
 Article 9 – Fonctionnement du comité syndical 
 Le comité syndical se réunit sur convocation du Président au moins une fois par semestre et en tant que de besoin ou dans 
un délai maximal de trente jours à compter de la demande motivée du représentant de l’Etat dans le département ou 
d’au moins un tiers des délégués.  
 Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs. En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président sans pouvoir être 
toutefois inférieur à 1 jour franc. Le Président en rend compte dès l'ouverture de la séance au comité syndical qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance 
ultérieure. 
 Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des délégués en exercice est présente.  
Un même délégué ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 
 Le comité syndical administre le Syndicat. Le comité syndical peut déléguer une partie de ses fonctions au bureau dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales. 
Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
 Lorsque la décision du comité syndical requiert l’accord des adhérents du Syndicat, cet accord intervient selon les 
conditions de majorité fixées par les dispositions du CGCT.  
 
   Article 10 – Composition du bureau 
 Le comité syndical élit en son sein un bureau composé d’un Président et de Vice-présidents et, éventuellement, d’un ou 
plusieurs autres membres du comité syndical. 
 Le nombre de Vice-présidents est déterminé par le comité syndical, selon les modalités prévues à l’article L. 5211-10 du 
CGCT. 
 
 Article 11 – Fonctionnement du bureau 
 Le bureau dans son ensemble peut recevoir délégation d'une partie des attributions du comité syndical à l'exception :  

1)  Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  
2)  De l'approbation du compte administratif ;  
3)  Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la 
suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;  
4)  Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée de 
l'établissement public de coopération intercommunale ;  
5)  De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  
6)  De la délégation de la gestion d'un service public ;  

Le bureau se réunit selon les mêmes modalités que le comité syndical.  
 
   Article 12 – Pouvoirs du Président 
 Le Président est l’organe exécutif du Syndicat.  
Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du bureau, lorsque ce dernier agit sur délégation du comité 
syndical.  
 Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes du Syndicat. 
 Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice 
d'une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que 
ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du bureau.  
 Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur 
général des services.  
 Le Président peut recevoir délégation des attributions du comité syndical, à l’exception de celles citées à l’article 11 des 
présents statuts. 
 La délégation de signature donnée au directeur général des services peut être étendue aux attributions confiées par le 
comité syndical au Président en application de l'article L. 5211-10, sauf si le comité syndical en a décidé autrement dans 
la délibération délégant ces attributions au Président. Cette délégation subsiste tant qu'elle n’est pas rapportée.  
Le Président représente en justice le Syndicat.  
 A partir de l'installation du comité syndical et jusqu'à l'élection du Président, les fonctions de Président sont assurées 
par le doyen d'âge. 
 
  Article 13 – Règlement intérieur 
Le Syndicat adopte un règlement intérieur soumis à l’approbation du comité syndical statuant à la majorité des suffrages 
exprimés.  
 Sont obligatoirement fixées dans le règlement intérieur :  

 -   Les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire; 
-   Les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence des questions orales ; 
-   Les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés portant sur un service public. 
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 III.        DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES  
 
  Article 14 – Budget du Syndicat 
 Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses de création et d'entretien des établissements ou services pour lesquels le 
Syndicat est constitué. 
 
 Article 15 – Rôle du comptable public 
Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par un comptable public. 
 
 Article 16 – Recettes du Syndicat 
 Les recettes du budget du syndicat comprennent : 

 
1)  La contribution des adhérents ; 
2)  Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat ; 
3)  Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d'un service 

rendu ; 
4)  Les subventions et dotations de l'Etat, de la région, du département et des communes ; 
5)  Les produits des dons et legs ; 
6)  Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux investissements 

réalisés ; 
7)  Le produit des emprunts ; 
8)  Les participations des administrations, établissements publics, associations et particuliers au titre de fonds de concours ; 
9)  Toutes autres ressources liées à son activité. 
 

  Article 17 – Contribution financière des adhérents  
 Tous les adhérents du Syndicat contribuent au financement de ce dernier de la manière suivante :  
 -        par péréquation des coûts de traitement à l’habitant (évaluation de la population totale INSEE actualisée 
annuellement) pour : 

les dépenses d’administration, d’investissement et d’études,  
−les dépenses relatives au tri des emballages (journaux, magazines…), 
•les dépenses relatives aux déchets verts et aux biodéchets, 
−les dépenses relatives aux déchets issus des déchèteries hors encombrants, gravats et déchets 
provenant des éco-organismes dont les missions sont définies par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, et notamment l’article L. 541-10-II du Code de l’environnement. 

  
-        par facturation des coûts de traitement à la tonne par flux pour les ordures ménagères résiduelles, les 
encombrants et les gravats issus des déchèteries ; 
 
 -        par facturation du transport à la tonne traitée des déchets transitant par les centres de transfert du Syndicat. Ces 
dépenses incluent le transport à partir des centres de transfert et l’exploitation de ces centres de transfert. Elles seront 
facturées aux adhérents concernés par application du prix moyen calculé en fonction des tonnes respectivement 
transportées. 

Ces modalités de financement seront applicables au 1
er

 janvier 2014. 
 
Article 18 – Modification des statuts 
 Le comité syndical statue à la majorité des suffrages exprimés sur les modifications des statuts. 
A compter de la notification de la délibération du comité syndical à l’exécutif de chaque adhérent, l’organe délibérant 
de chaque adhérent dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  
Lorsque l’objet de la modification des statuts entre dans le champ d’application de l’article L. 5211-20 du CGCT, la 
décision de modification est subordonnée à l'accord des organes délibérants des adhérents du VALTOM dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement. Cet accord doit être exprimé par deux tiers 
au moins des adhérents du Syndicat représentant plus de la moitié de la population totale de celui-ci, ou par la moitié 
au moins des adhérents représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit comprendre les adhérents désignés par l’article L. 5211-5, II-1 du CGCT.  
La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants de l'Etat dans le ou les 
départements intéressés.  
 
   Article 19 – Dissolution  
 La dissolution du Syndicat intervient dans les cas et selon les modalités prévues à l’article L. 5212-33 du Code général 
des collectivités territoriales ». 
 
 ARTICLE 2  : Les statuts ainsi modifiés figurent en annexe au présent arrêté. 
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ARTICLE 3  : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, le Secrétaire général chargé de l'administration de l'Etat 
dans le département de la Haute Loire et le Président du Syndicat pour la valorisation et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés du Puy-de-Dôme (VALTOM) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme et de la préfecture de Haute Loire. 
 
 
 
 
LE  SECRETAIRE GENERAL LE PREFET DE LA REGION AUVER GNE 
CHARGE DE L’ADMINISTRATION DE L’ETAT PREFET DU PUY DE DOME 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE Pour le Préfe t et par délégation 
 Le Secrétaire Général 
 
 

Régis CASTRO Jean-Bernard BOBIN 
 
 

 
  
 
 
 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

PREFECTURE DU PUY DE DOME 

 
ARRETE Préfectoral N° 13/01140 du 29 mai 2013 Instauration de servitudes de passage sur fonds privés pour la pose 
de canalisations de transport d’eaux usées et d’eaux pluviales Commune de PERIGNAT LES SARLIEVE 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE 

PRÉFET DU PUY DE DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRETE  

 
ARTICLE 1  
 

Sont établies, au profit de la mairie de Pérignat lès Sarliève, les servitudes correspondant au projet de pose de 
canalisations d’eaux usées et d’eaux pluviales, dans le cadre du raccordement de l’opération Clos Antoine au réseau 
d’assainissement du chemin du Marais, concernant les propriétés désignées sur l'état parcellaire (annexe I) et conformément 
au plan parcellaire (annexe II). 
 
ARTICLE 2  
 

Le projet prévoit la réalisation de la connexion des eaux usées et des eaux pluviales du futur projet de 
construction de logements sociaux au réseau d’assainissement collectif situé chemin du Marais. 

 
Le tracé défini pour le réseau de collecte des eaux usées d’un diamètre de 300 mm et des eaux pluviales d’un 

diamètre de 500 mm sur les zones concernées prévoit des passages en domaine privé de 105,50 ml de canalisations. 
 
Les deux canalisations d’eaux pluviales et d’eaux usées seront enfouies dans une bande de terrain de 3 mètres de 

largeur. 
 
Sur cette bande : 
 
- sera interdite toute construction ou plantation susceptible de nuire au bon fonctionnement des canalisations ou 

empêchant leur accessibilité, 
 
- seront autorisés tous travaux de débroussaillage et de terrassement nécessaires à l’accessibilité, à l’entretien 

voire au remplacement des canalisations. 
 
L’entreprise chargée des travaux assurera, en outre, une remise en état conforme au constat contradictoire de 

l’état des lieux réalisé avant les travaux. 
 

ARTICLE 3  
 

La date de commencement des travaux sur les terrains grevés de servitudes sera portée à la connaissance des 
propriétaires et exploitants huit jours au moins avant la date prévue pour le début des travaux. Un état des lieux doit, si cela est 
nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la constatation éventuelle des dommages pouvant résulter desdits travaux. 

 
 

ARTICLE 4  
 

La collectivité, ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits, ainsi que les entrepreneurs auxquels sera 
confiée la réalisation des travaux, sont autorisées à occuper temporairement les terrains nécessaires à la mise en place des 
conduites, et ceci pour toute la durée de réalisation du chantier. Durant toute l'opération, les agents de l’administration chargés 
du contrôle seront habilités à pénétrer sur ces terrains. 

 
L'accès au terrain occupé temporairement pour la mise en place des canalisations et l'entretien ultérieur se feront 

en suivant le tracé de celles ci. Cette occupation a pour but le passage des engins de travaux publics et le dépôt du matériel lors 
de la réalisation des travaux. 
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ARTICLE 5  

 
Les servitudes obligent les propriétaires et leurs ayants droit à s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon 

fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l’ouvrage. 
 

ARTICLE 6  
 

Le présent arrêté, ainsi que l'état et le plan parcellaire annexés seront : 
 
- affichés en mairie, 
- notifiés aux propriétaires désignés sur l'état parcellaire figurant en annexe I, par les soins de la commune de 

Pérignat lès Sarliève par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait pas être atteint, la notification est à faire au fermier, locataire, 

gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se trouve la propriété visée. 
 

ARTICLE 7  
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département du Puy de Dôme, 
dont copie sera adressée au : 

 
- Maire de Pérignat lès Sarliève, 
- Directeur Départemental des Territoires. 

 
 
 

 
 
 
 

LE PREFET 
Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 
 
 

Jean-Bernard BOBIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
 

Direction Départementale de la Protection des Populations 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Académique 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale des Territoires 
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REGLEMENTATION 
 

 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
 
 

 
 


